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La notion de PMR est large. Pour donner une définition, nous pouvons dire qu’une PMR 
c’est : « toute personne gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son 
état, de son âge, de son handicap permanent ou temporaire ainsi qu’en raison des 
appareils ou instruments auxquels elle doit recourir pour se déplacer. Plusieurs 
facteurs peuvent diminuer l’aisance à circuler : la cécité, la surdité, la grossesse, 
l’accident, les difficultés de compréhension de la langue ou simplement 
l’encombrement par l’utilisation d’un caddie, d’un landau, de colis, de bagage… » 
 
L’étude d’accessibilité se base sur six usagers type répartis en deux groupes : 

• Les personnes porteuses d’un handicap moteur : 

- Le chaisard ; 

- Le chaisard accompagné ; 

- Le béquillard. 

• Les personnes porteuses d’un handicap sensoriel : 

- La personne aveugle ou malvoyante ; 

- La personne sourde ou malentendante ; 

- La personne fragilisée (qui souffre d’un handicap 
mental ou de difficultés de compréhension). 

 
L’approche d’un bâtiment ouvert au public peut se penser suivant 4 axes : 

• PRATICABILITE 

• SECURITE 

• INFORMATION 

• CONVIVIALITE 
 
L’idée est que le projet général et les recherches formelles, esthétiques, techniques et 
technologiques puissent rencontrer ces 4 axes qui contiennent en leur sein l’accessibilité 
pour tous. 

 

 
 

  LA PERSONNE A MOBILITE REDUITE  
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Qui sont les PMR ? 


